
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZACFRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_200513_037

----------

portant sur

CONVENTION AVEC LE CONSEIL RÉGIONAL OCCITANIE POUR LA MISE EN
PLACE DES DISPOSITIFS D’URGENCE AU TITRE DE L’ÉCONOMIE

Le Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles 5211-2, 5211-10
et l'article L.2122-22,

VU la délibération n°CC_20171130_004 du Conseil communautaire du 30 novembre 2017 par laquelle
le Conseil  Communautaire délègue au Président la prise de décision prévue à l'alinéa de l'article
L.2122-22  du CGCT sus-visé,

VU la  loi  n°2020-290  du  23  mars  2020,  d’urgence  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  covid-19,  et
notamment son article 11,

VU l’ordonnance  n°2020-330  du  25  mars  2020,  relative  aux  mesures  de  continuité  budgétaire,
financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face
aux conséquences de l’épidémie de covid-19,

VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions  locales  et  de  l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19, 

VU le Schéma Régional de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation adopté
par délibération n°2017/AP-FEV/03 de l’Assemblée Plénière du Conseil régional en date du 2 février
2017 pour la période 2017-2021,

VU les  délibérations  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  régional  Occitanie
n°CP/2020-AVR/09.13  du  3  avril  2020  adoptant  les  dispositifs  Fonds  de  Solidarité  Exceptionnel
Occitanie,  Entreprise  en  Crise  de  Trésorerie  Covid,  et  du  7  juillet  2017  n°  CP/2020-JUIL/09.19
adoptant le Contrat Entreprise en Difficulté, 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil régional du 29 mai 2020 approuvant les
dispositions de la présente convention,

CONSIDÉRANT l’importance  pour  le  bassin  de  vie  Lodévois  et  Larzac  de  la  pérennité  du  tissu
économique local,

CONSIDÉRANT le rôle de la Communauté de communes Lodévois et Larzac, par sa compétence
développement économique, dans le soutien et l’accompagnement des entreprises sur le territoire,

DÉCIDE

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification.
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ARTICLE 1     :   De conclure la convention avec le Conseil régional Occitanie pour la mise en place des
dispositifs  d’urgence  au  titre  de  l’économie,  dans  le  cadre  des  dispositifs  Fonds  de  Solidarité
Exceptionnel Occitanie, Entreprise en Crise de Trésorerie Covid, selon la répartition suivante, pour
chacun  des  dossiers  qui  auraient  fait  l’objet  d’une  décision  d’attribution  par  le  Conseil  régional
Occitanie :

Au titre du mois de mars 

Communauté de 
communes Lodévois et 
Larzac

Région (rappel)

Entreprise : 0 salarié 500 euros 1 000 euros
Entreprise : 1 à 10 salariés 750 euros 1 500 euros

Au titre du mois d’avril 

Communauté de 
communes Lodévois et 
Larzac

Région (rappel)

Entreprise : 0 salarié 500 euros 1 000 euros
Entreprise : 1 à 10 salariés 1000 euros 2 000 euros
Entreprise : 11 à 50 salariés 2000 euros 4 000 euros

ARTICLE 2     :   Les  droits  et  obligations  de  chacune  des  parties  sont  définies  dans  la  convention
annexée à la présente décision,

ARTICLE 3     :   La présente décision sera inscrite au registre des délibérations,

ARTICLE  4     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  et  moi-même  sommes  chargés  de
l’exécution de la présente décision.

Fait à Lodève, le treize mai deux mille vingt,

Le Président,
Jean TRINQUIER
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